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Le Conseil federal, en
presentant son projet de
revision totale de la loi sur
le materiel de guerre, a
cede ä une mode, aux
pressions politiques exercees
par le Parti socialiste,
promoteur d'une initiative
populaire extremiste
visant l'interdiction d'expor-
ter tout materiel de guerre
ou biens et services pouvant

s'y rapporter. Apres le

peu de changements
formeis apportes ä la suite de
la procedure de consultation,

force est de constater,
non seulement que ce projet

de revision realise une
bonne partie des exigences
socialistes, mais encore
que l'on retrouve dans le
but de la loi les idees en ef-
fervescence au moment de
la chute du mur: moindre
besoin de defense, dividen-
de de la paix, Suprematie et
superiorite des criteres de
la nouvelle politique etrangere

sur tout ce qui touche
au militaire ou ä l'economie

de notre pays.

Le Conseil federal propose
ainsi d'etendre

considerablement le champ
d'application de la loi au moyen
d'une definition plus large
de la notion de materiel de
guerre et des activites sou-
mises au contröle. Meme si
les marchandises ä usages

mixtes, civil et militaire, ne
semblent plus etre regies
par ce projet (que nous
reserve la future loi sur le
contröle des biens?), il reste

evident que les interdic-
tions s'appliqueraient ä un
plus grand nombre d'entreprises

qui, pourtant, ne pro-
duisent ni armes, ni
munitions ou autres moyens
de combat ä effet destructeur.

Le texte propose
s'appliquerait aussi ä des
vehicules, avions, bateaux,
systemes de surveillance,
appareils de reperage ou de
mesure, comme au
materiel de construction de
ponts, parachutes, uniformes

ou tenues de protection
ABC, de meme qu'aux

pieces detachees, aux outils

ou aux machines destinees

ä la fabrication, au
contröle et ä l'entretien des
articles vises. Une part non
negligeable de notre
economie verrait ses activites
freinees dans le domaine
des telecommunications,
de l'optique, des moyens
d'instruction, des
machines-outils, des instruments
de mesure, du textile ou
de l'aerospatiale, avec le
risque que des Operations
soient transferees ä

l'etranger.

En outre, la soumission
nouvelle des tranferts de
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biens immateriels (brevets,
licences) ä un regime
d'autorisations pose des
problemes embarrassants. Les
produits concernes sont en
general de haute technicite

et fönt l'objet, au cours
des annees, d'innombra-
bles modifications ou
ameliorations. Sans nouvelle
autorisation de la Confederation,

le client etranger
pourrait se voir prive des
developpements ulterieurs
apportes par le detenteur
suisse du brevet de base;
de meme, la filiale ä

l'etranger d'une entreprise
suisse serait considerablement

genee dans ses
rapports naturels avec sa mai-
son-mere. Ces dispositions
sont de nature ä decoura-
ger la recherche indigene,
tant l'industrie de pointe
peut souvent trouver des
applications militaires.

De toute maniere, ce projet
attribue au Conseil federal

d'immenses pouvoirs
en matiere d'exportation
de materiel pouvant servir

ä la guerre. II etablit la liste
de ces articles et la modifie
ä sa guise, sans passer par
le Parlement; il designe les
organes competents pour
l'octroi d'autorisations ainsi

que la procedure ä

suivre; il statue lui-meme
dans la plupart des cas et
fonctionne aussi comme
autorite de recours. Et
surtout, l'evaluation concrete
de l'existence de tensions
dans une region donnee
serait remplacee par une
appreciation generale su-
bordonnee ä la politique
etrangere de la Suisse et
dependant de criteres plus
flous et plus nombreux
qu'aujourd'hui. Les
autorisations seraient donc ä la
merci de decisions politiques

d'opportunite, par
definition aleatoires. La securite

du droit est mise ä mal
comme celle des affaires.
Les interets de l'economie
ont ete negliges, alors que
des emplois sont en jeu et
que les besoins d'une
defense nationale credible
sont indirectement touches.

Enfin, la realite de nos
exportations d'armes ne
justifie pas une revision
totale de la loi, tant eile porte
sur des montants insigni-
fiants au regard du
commerce mondial (0,58%). En
fait, l'essentiel de ces
exportations va ä des pays
industrialises au moins aussi
respectables que nous, la

Suisse ne pouvant ainsi en
tout cas pas etre jugee
coupable de fournir le tiers
monde en engins de mort.
De plus, la loi de 1972 a

permis de preserver notre
industrie d'exportation sans
que des abus criants aient
ete constates. L'implication
de von Roll dans la livraison

de cylindres ä l'Iran ou
le refus d'autoriser la vente
de Pilatus au Mexique
montre que la loi actuelle
est appliquee avec rigueur.

Des modifications ponc-
tuelles auraient suffi.1

Benoit Pasquier

'Repris du Service d'information des Groupementspatronaux vaudois, N"2020, 21 fevrier 1995.
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